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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 08 AVRIL 2019

Le huit avril deux mille dix-neuf à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de la commune de
Liancourt Saint Pierre, se sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée
par le Maire, conformément aux articles L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Etaient présents : Jérôme LEROY, Franck LIGER, Laurent LAROCHE, Stephen HOPKINS, Fabienne
MAHÉ, Janine COURTOIS, Jérôme CORNU, Laurent DEREGNAUCOURT

Etaient absents : Raphaël DECIUS, Benjamin VELLUET, Chloé LE FEUR, Sylvain LE CHATTON,
Alexandre CHAPELON, Angélique HYRNIUKA

Pouvoir : Chloé LE FEUR a donné pouvoir à Fabienne MAHÉ, Angélique HYRNIUKA a donné pouvoir
à Franck LIGER.

Franck LIGER a été nommé secrétaire
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La séance est ouverte à 20 h 15 sous la présidence de M. Stephen HOPKINS, 1er Adjoint au Maire,
qui annonce l'ordre du jour.
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ORDRE DU JOUR (session ordinaire)

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 27 mars 2019.
Vote des subventions attribuées aux Associations- (délibération)
Vote du budget - (délibération)
Cimetière : reprise de la case columbarium n°4- (délibération)

Débat sans délibérationj Informations diverses :

0000000000

Rectification : approbation du PV du Conseil Municipal du 12 mars 2019 et non la date du
27 mars 2019.

0000000000

> Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 27 mars 2019

Le procès-verbal du 27 mars 2019 est approuvé par l'ensemble des membres présents.
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Vote des subventions attribuées aux Associations- (délibération)

Le Conseil Municipal a délibéré pour attribuer la somme de 9 118,00 € aux Associations suivantes sous
conditions d'obtenir les dossiers complets :

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS (CFAIE) : 65 €

CONFI DANSE: IS €

AMIS ET PARENTS DE PERS HANDICAPEES MENTALES (APEI) : 75 €

BASKET CLUB VEXIN-THELLE : 18 €

ASSOCIATION PARENTS D'ELEVES (les P'tites Canailles) :1000€

SECOURS CATHOLIQUE : 100 €

TENNIS CLUB DU VEXIN-THELLE : 360 €

APF France Handicap : 75 €

SCOUTS ET GUIDE DE France : 54 €

AFSEP : 75 €

JUDO CLUB: 54 €

AL DENTE: 300 €

APE:280€

CLUB SPORTIF CHAUMONTOIS : 180 €

CRÉA-SON : 2 120 €

COMITÉ DES FÊTES: 3 500 €

AMIS DE L'ORGUE: 500C

CVTA : 72 €

RESTODUCŒUR:100€

LA COMMUNAUTE DES CHEMINS : 100€

JARDIN FAMILIAUX DE L'OISE : 72 €

Budget prévu: 12 000 €
Reste en divers : 2 882 €
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D'autres associations n'ont pas fourni tous les documents nécessaires. L'attribution d'une subvention
pourra faire l'objet d'un vote en prochain CM.

La délibération a été votée à l'unanimité

Vote du budget - (délibération)

SECTION FONCTIONNEMENT : Equilibré en recettes et dépenses pour : 959 241,45 €

DEPENSES RECETTES

Chapitre 11 :
Chapitre 12 :
Chapitre 14 :
Chapitre 22 :
Chapitre 23 :
Chapitre 042
Chapitre 65 :
Chapitre 66 :
Chapitre 67 :

250 762,45 €
114 000,00 €
21 420,00 €
6 000,00 €

400 000,00 €
: 27159,00 €
138 900,00 €

500,00 €
500,00 €

Chapitre 002 :
Chapitre 70
Chapitre 73
Chapitre 74
Chapitre 75 :
Chapitre 042 :

507 786,65 €
5 500,00 €

227 284,00 €
189155,00 €
23 000,00 €
6 515,80 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le Budget Communal
Fonctionnement 2019.

SEC7-/0/V INVESTISSEMENT : Equilibré en recettes et dépenses pour : 785 454,59 €

DEPENSES RECETTES

Chapitre 16:
Chapitre 20 :
Chapitre
Chapitre 27:
Chapitre 040 :
Chapitre 041 :

8 200,00 €
20 000,00 €

21 : 720 638,79 €
100,00 €

6 515,80 €
30 000,00 €

Chapitre 001 :
Chapitre 021 :
Chapitre 10 :
Chapitre 13 :
Chapitre 16:
Chapitre 040 :
Chapitre 041 :

134 995,59 €
400 000,00 €

9 300,00 €
180 000,00 €

4 000,00 €
27159,00 €
30 000,00 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le Budget Communal Investissement
2019.

La délibération a été votée à l'unanimité

Cimetière : reprise de la case columbarium n°4- (délibération)

Monsieur Stephen HOPKINS, 1er Adjoint au Maire informe rassemblée délibérante que Madame Danielle
GAUDUIN épouse HECQUE, titulaire d'une concession d'une case de columbarium n°4 située dans le
cimetière communal, a manifesté par courrier en date du 8/03/2019, son souhait de résilier sa concession
pour transférer l'urne des cendres de son mari sur la commune de Loconville.
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Cette concession a été acquise le 18/06/2016 pour une durée de 15 ans au tarif de 120 €.

Cette concession est libre de toute occupation.

Vu l'Article 7 du règlement du columbarium en date du 4 août 2017, la Commune de Liancourt Saint-Pierre
reprendra de plein droit et gratuitement la case redevenue libre avant la date d'expiration de la concession
(17 juin 2031).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, UNANIME, en adopte les conclusions et les convertit
en délibération.

•

Débat sans délibération / Informations diverses

Les volets de l'ancienne mairie seront finalement repeints en blanc pour être compatibles avec
l'école.
Franck LIGER informe le Conseil que les frelons asiatiques lorsqu'ils font un nid quelque part,
/7s ne reviennent pas dans le nid qui a été détruit mais reconstruisent un nid à côté.
Les frétons européens sont présen/és sauf en cas de danger immédiat.

L'ordre du jour étant épuisé, la réunion du Conseil est levée à 21 h 45.

Le 1er Adjoint au Maire

Stephen HOPKINS

Le secrétaire d^seance

Fr^hôk LIGER
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